MUTUALIA

ALSACE GRAND-EST

CONTRAT COLLECTIF SRAE GRAND EST

TABLEAU DES GARANTIES
GARANTIES
MONTANT DU REMBOURSEMENT

GROUPE SRAE Grand Est
Régime obligatoire

en % de la BR
MUTUALIA

en % de la BR
Total en %

de la BR (limité frais réels)

HOSPITALISATION




Honoraires – Chirurgie
100 %
200 %
300 %

Frais de séjour – Chirurgie 
100 %
200 %
300 %

Honoraires – Médecine
80 %
220 %
300 %

Frais de séjour – Médecine 
80 %
220 %
300 %

Transports
65 %
235 %
300 %

Forfait journalier hospitalier 
Non remboursé
Frais réels
Frais réels

Chambre particulière (*)
Non remboursé
Frais réels
Frais réels

Frais accompagnant (enfant-15 ans) 
Non remboursé
Frais réels
Frais réels

MEDECINE DE VILLE




Honoraires médicaux
70 %
230 %
300 %

Soins dentaires
70 %
230 %
300 %

Orthodontie
100 %
300 %
400 %

Pharmacie à Vignettes
15 % - 35 % - 65 %
85 % - 65 % - 35%
100 %

Pansements, Accessoires
65 %
235 %
300 %

Cures thermales
65 %
235 %
300 %

PROTHESES




Prothèses dentaires
70 %
330 %
400 %

Prothèses dentaires HN, Implants,

Parodontologie, Orthodontie HN
Non remboursé
6 % PMSS

soit 155,34 €
6 % PMSS

soit 155,34 €

Prothèses orthopédiques et autres
65 %
235 %
300 %

Prothèses auditives
65 %
235 %
300 %

OPTIQUE (acceptée ou refusée)




Montures , verres, lentilles

Chirurgie réfractive de la myopie
65 %

Non remboursé
335 %
400 %

( Forfait optique global

12 % PMSS/an

soit 310,68 €
12 % PMSS/an

soit 310,68 €

BR : Base de Remboursement Sécurité Sociale

PMSS : Plafond Mensuel Sécurité Sociale 01-01-07

(*) limité à 30 jours en hospitalisation psychiatrique
HN : Hors Nomenclature

La prise en charge est effectuée dans la limite de la dépense réelle et à l’exclusion des participations et des majorations laissées à la charge des assurés en application de la loi du 13-08-2004 portant réforme de l’assurance maladie.
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